
Compte-rendu 

de l’entrevue 

Principal du collège Y.Coppens/parents membres de l’APE

Jeudi 22 Février, 18h

Entrevue souhaitée et appréciée par les deux partis, en présence de 8 parents, 
durant environ 1heure, sous forme de discussion très ouverte, permettant des 
échanges intéressants et constructifs.

Plusieurs points ont été abordés :

 Le calendrier des rencontres parents/professeurs     :

Il n’apparaît pas facile aux parents de rencontrer les professeurs avant réception 
des premières appréciations (bulletins trimestriels), mais nécessaire d’être 
informés tôt d’éventuels soucis (malaise, difficultés…).

Le principal souhaite maintenir 4 possibilités d’entrevues annuelles (moitié avec 
prof principal et moitié avec ensemble des profs), et éviter de surcharger les 
professeurs principaux en poussant l’ensemble des professeurs à s’investir 
activement dans le suivi de leurs élèves.

Il paraît possible d’expérimenter une modification du calendrier des rencontres : 
alterner les types de rencontres (PP, profs, PP, profs) sur une période 
suffisamment large (Toussaint, Décembre, Février, Mars)

 La sécurité à proximité du collège     (axe routier malestroit/Ruffiac):

La problématique a été signalée à la municipalité. Celle-ci a envisagé 
l’installation de feux de circulation (à confirmer ?) et assure actuellement la 
présence de deux agents chargés de la circulation aux horaires de sorties des 
bus. Affaire à suivre.

 La différence Foyer/Foyer Socio Educatif

De nombreux parents confondent les termes et s’étonnent que leurs enfants 
n’aient pas accès au Foyer alors qu’ils ont cotisé pour le Foyer Socio Educatif. 

Les deux choses doivent être distinguées : le Foyer est une salle particulière de 
détente, mise à disposition des élèves par le collège, selon un planning défini (un
jour par semaine et par niveau de classe), et sous la responsabilité active des 
élèves eux-mêmes. Le Foyer Socio Educatifs est une association qui organise 
différentes actions  (vente de chocolats et autres…) en vue d’aider 
financièrement les familles dans des situations comme les voyages scolaires, ou 
l’achat de matériel particulier (calculatrices).



 L’APE attire l’attention sur la nécessité de mieux informer les (nouveaux) parents
sur ces différences.

 Les problématiques de remplacement des professeurs

Plusieurs disciplines ont été récemment touchées pour différentes raisons (départ
à la retraite, maladie, choix de temps partiel…). Des remplaçants ont été +/- 
rapidement trouvés, mais  différents incidents survenus et les moyens employés 
pour leur résolution montrent clairement le manque de moyens humains en 
remplaçants qualifiés dont dispose actuellement le Rectorat. 

 La transmission  d’avis critiques envers certains professeurs

Plusieurs situations ont été évoquées, pour lesquelles les parents et/ou les élèves
se sentaient démunis et impuissants à exprimer des avis critiques envers 
certains professeurs et obtenir de leur part écoute, explications et évolution 
éventuelle. 

Cette situation est jugée néfaste car source d’iniquité entre les parties et peu 
propice à  l’établissement d’un vrai  climat de confiance au sein du collège.

 Le Principal rappelle qu’il est possible de demander à rencontrer les professeurs, 
éventuellement en présence d’une tierce personne (professeur principal, 
représentant de parent,  principal lui-même …) afin de leur exposer ces 
problèmes. Il est également possible de s’adresser aux professeurs par écrit 
(lettre), avec  copie éventuelle au chef d’établissement (ces écrits pourront alors 
potentiellement servir de base à la constitution de dossiers « probants » en cas 
de nécessité).  Il paraît à tous indispensable qu’un véritable dialogue responsable
soit rendu  possible.

 Les dernières initiatives éducatives au sein du collège

Un gros travail afin de réduire au maximum le taux de  déchets de restauration 
est en cours, avec  toujours  des recherches de nouvelles pistes pour améliorer 
encore la situation.

Le 16 Mars prochain se tiendra au collège la première édition d’une journée  sur 
le mode britannique. Les élèves et les professeurs sont invités à se vêtir de 
manière assez définie (principe des uniformes scolaires), et à échanger toute la 
journée entre eux en utilisant autant que possible la langue de Shakespeare. A 
midi, le repas servi sera d’inspiration Irlandaise.

Tous les sujets souhaités ayant été abordés, l’assemblée prévoit de se réunir de 
nouveau le jeudi 31 Mai à 18h, pour un nouveau bilan/échange de fin d’année.


